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Attendu que cette étude d’impact sur l’environnement 
a été rendue publique par le ministre de l’Environnement 
et de la Lutte contre les changements climatiques, le  
5 septembre 2019, tel que prévu à l’article 31.3.2 de la Loi 
sur la qualité de l’environnement;

Attendu que, conformément à l’article 31.3.5 de la Loi 
sur la qualité de l’environnement, le ministre de l’Envi-
ronnement et de la Lutte contre les changements clima-
tiques a confié, le 17 février 2020, au Bureau d’audiences 
publiques sur l’environnement un mandat d’audience 
publique devant commencer le 6 avril 2020, et que ce  
mandat a été retiré le 13 mars 2020 en raison de la  
pandémie de la COVID-19;

Attendu que, conformément à cet article, le ministre 
de l’Environnement et de la Lutte contre les changements 
climatiques a confié au Bureau d’audiences publiques sur 
l’environnement un autre mandat d’audience publique 
qui a commencé le 20 juillet 2020, et que ce dernier doit  
déposer son rapport au plus tard le 19 novembre 2020;

Attendu que, en vertu du premier alinéa de l’article 19 
du Règlement relatif à l’évaluation et l’examen des impacts 
sur l’environnement de certains projets, à compter de la 
date du dépôt d’une étude d’impact sur l’environnement 
au ministre de l’Environnement et de la Lutte contre les 
changements climatiques en vertu de l’article 31.3.2 de la 
Loi sur la qualité de l’environnement, avec les frais exi-
gibles en vertu de cette loi, celui-ci doit, dans un délai d’au 
plus 13 mois, transmettre au gouvernement, pour décision, 
sa recommandation relative au projet;

Attendu que, en vertu du quatrième alinéa de l’arti- 
cle 31.9 de la Loi sur la qualité de l’environnement, le gou-
vernement peut, à l’égard d’un projet où il est d’avis que les 
circonstances le justifient, prolonger notamment ce délai;

Attendu que, à l’égard du projet de ligne d’intercon-
nexion des Appalaches-Maine par Hydro-Québec sur 
le territoire des municipalités régionales de comtés des 
Appalaches et du Granit, les circonstances justifient de 
prolonger le délai à l’intérieur duquel le ministre de l’Envi-
ronnement et de la Lutte contre les changements clima-
tiques doit transmettre au gouvernement, pour décision, 
sa recommandation relative au projet;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre de l’Environnement et de la Lutte contre 
les changements climatiques :

Que, à l’égard du projet de ligne d’interconnexion des 
Appalaches-Maine par Hydro-Québec sur le territoire des 
municipalités régionales de comtés des Appalaches et du 
Granit, le délai prévu au premier alinéa de l’article 19 du 

Règlement relatif à l’évaluation et l’examen des impacts 
sur l’environnement de certains projets (chapitre Q-2,  
r. 23.1) soit prolongé à 17 mois à compter du dépôt de 
l’étude d’impact sur l’environnement au ministre de 
l’Environnement et de la Lutte contre les changements 
climatiques en vertu de l’article 31.3.2 de la Loi sur la 
qualité de l’environnement (chapitre Q-2), avec les frais 
exigibles en vertu de cette loi.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet
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Gouvernement du Québec

Décret 1133-2020, 28 octobre 2020
Concernant l’institution d’un régime d’emprunts par 
Bibliothèque et Archives nationales du Québec

Attendu que le paragraphe 2° de l’article 18 de la Loi 
sur Bibliothèque et Archives nationales du Québec (chapitre 
B-1.2) prévoit que Bibliothèque et Archives nationales du 
Québec ne peut, sans obtenir l’autorisation du gouverne-
ment, contracter un emprunt qui porte le total des sommes 
empruntées par celle-ci et non encore remboursées au-delà 
d’un montant déterminé par le gouvernement;

Attendu que, conformément au décret numéro 1072-
2008 du 5 novembre 2008, Bibliothèque et Archives natio-
nales du Québec ne peut, sans obtenir l’autorisation du gou-
vernement, contracter un emprunt qui porte le total des 
sommes empruntées par celle-ci et non encore remboursées 
au-delà de 1 000 000 $;

Attendu que l’article 78 de la Loi sur l’administration 
financière (chapitre A-6.001) prévoit que les organismes 
qui ont le pouvoir d’emprunter peuvent, dans le cadre d’un 
régime d’emprunts institué par l’organisme et avec les 
autorisations ou les approbations requises par la loi pour 
l’exercice de leur pouvoir d’emprunt et aux conditions 
déterminées par le gouvernement, le cas échéant, lorsque 
ce régime établit le montant maximum ainsi que les carac-
téristiques et les limites relativement aux emprunts à y être 
effectués, conclure sans autre autorisation ou approbation 
toute transaction d’emprunt en vertu de ce régime, en éta-
blir les montants et les autres caractéristiques et fixer ou 
accepter les conditions et modalités relatives à chacune de 
ces transactions;

Attendu que, conformément à cet article, le conseil 
d’administration de Bibliothèque et Archives nationales  
du Québec a adopté, le 21 septembre 2020, la résolution 
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numéro CA-2020-19, laquelle est portée en annexe à la 
recommandation ministérielle du présent décret, afin 
d’instituer un régime d’emprunts, valide du 1er novembre 
2020 jusqu’au 31 octobre 2021, lui permettant d’emprunter 
à court terme ou par marge de crédit auprès d’institutions 
financières ou auprès du ministre des Finances, à titre de 
responsable du Fonds de financement, ou à long terme 
auprès du ministre des Finances, à titre de responsable du 
Fonds de financement, pour un montant n’excédant pas  
98 704 187 $ pour ses projets d’investissement, conformé-
ment aux caractéristiques et aux limites qui y sont établies;

Attendu qu’il y a lieu d’autoriser Bibliothèque et 
Archives nationales du Québec à instituer ce régime  
d’emprunts, à la condition que, si Bibliothèque et Archives 
nationales du Québec n’est pas en mesure de respecter ses 
obligations sur tout emprunt contracté auprès du ministre des 
Finances, à titre de responsable du Fonds de financement, 
en vertu de ce régime d’emprunts, la ministre de la Culture 
et des Communications élabore et mette en œuvre, avec les 
autorisations ou approbations requises, le cas échéant, des 
mesures afin de remédier à cette situation;

Attendu que, en vertu du paragraphe 3° du premier 
alinéa de l’article 22 de la Loi sur Bibliothèque et Archives 
nationales du Québec, le gouvernement peut, aux condi-
tions et selon les modalités qu’il détermine, accorder à 
Bibliothèque et Archives nationales une subvention pour 
pourvoir à ses obligations;

Attendu qu’il y a lieu de déterminer les conditions et 
modalités de toute subvention accordée par la ministre de la 
Culture et des Communications à Bibliothèque et Archives 
nationales du Québec pour pourvoir au paiement en capital 
et intérêts de tout emprunt à long terme contracté auprès du 
ministre des Finances en vertu de ce régime d’emprunts, 
subvention qui sera :

1° grevée d’une hypothèque mobilière sans déposses-
sion consentie par Bibliothèque et Archives nationales 
du Québec au ministre des Finances, à titre de respon-
sable du Fonds de financement, et à laquelle acquiescera 
purement et simplement la ministre de la Culture et des 
Communications, pour et au nom du gouvernement;

2° versée directement au ministre des Finances, à titre 
de responsable du Fonds de financement, et ce, au fur et à 
mesure que le capital et les intérêts de cet emprunt à long 
terme deviendront dus et payables en accord avec les moda-
lités de cet emprunt;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommandation 
du ministre des Finances et de la ministre de la Culture et 
des Communications :

Que Bibliothèque et Archives nationales du Québec 
soit autorisée à instituer un régime d’emprunts, valide du 
1er novembre 2020 jusqu’au 31 octobre 2021, comportant 
les caractéristiques et les limites apparaissant à la résolution 
numéro CA-2020-19 adoptée par le conseil d’administra-
tion de Bibliothèque et Archives nationales du Québec le  
21 septembre 2020, laquelle est portée en annexe à la recom-
mandation ministérielle du présent décret, lui permettant 
d’emprunter à court terme ou par marge de crédit auprès 
d’institutions financières ou auprès du ministre des Finances, 
à titre de responsable du Fonds de financement, ou à long 
terme auprès du ministre des Finances, à titre de responsable 
du Fonds de financement, pour un montant n’excédant pas 
98 704 187 $ pour ses projets d’investissement;

Que, si Bibliothèque et Archives nationales du Québec 
n’est pas en mesure de respecter ses obligations sur tout 
emprunt contracté auprès du ministre des Finances, à titre de 
responsable du Fonds de financement, en vertu de ce régime 
d’emprunts, la ministre de la Culture et des Communications 
élabore et mette en œuvre, avec les autorisations ou approba-
tions requises, le cas échéant, des mesures afin de remédier 
à cette situation;

Que toute subvention accordée par la ministre de la 
Culture et des Communications à Bibliothèque et Archives 
nationales du Québec pour pourvoir au paiement en capital 
et intérêts de tout emprunt à long terme contracté auprès du 
ministre des Finances en vertu de ce régime d’emprunts soit :

1° grevée d’une hypothèque mobilière sans déposses-
sion consentie par Bibliothèque et Archives nationales 
du Québec au ministre des Finances, à titre de respon-
sable du Fonds de financement, et à laquelle acquiescera 
purement et simplement la ministre de la Culture et des 
Communications, pour et au nom du gouvernement;

2° versée directement au ministre des Finances, à titre 
de responsable du Fonds de financement, et ce, au fur et à 
mesure que le capital et les intérêts de cet emprunt à long 
terme deviendront dus et payables en accord avec les moda-
lités de cet emprunt.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet
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